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Monsieur le Président,  

 

La délégation du Burkina Faso souhaite la bienvenue à la 

délégation de Madagascar et la félicite pour la présentation de 

son rapport. 

 

Nous saluons les efforts accomplis par Madagascar en vue 

d’améliorer la situation des droits de l’homme, en dépit des 

multiples défis qui se posent à ce pays. Ces défis résultent 

notamment de la crise sociopolitique qu’il a connu à partir de 

2009. 

 

Ma délégation voudrait féliciter en particulier les acteurs de la 

vie politique et de la société civile malgaches pour la mise en 

place d’un gouvernement d’union nationale et pour la tenue des 

élections présidentielle et législatives, qui ont favorisé le retour 

à l’ordre constitutionnel normal. 

 

Les efforts ci-dessus évoqués se sont également matérialisés 

par la ratification de la Convention pour les travailleurs 

migrants, l’adoption de la constitution de 2010 et de la loi de 

2014 sur la Commission nationale indépendante des droits de 

l’homme, ainsi que la prise de mesures destinées à améliorer le 

droit à la santé, à l’éducation,  à l’alimentation des femmes et 

des enfants. Ma délégation se réjouit de savoir que la question 

de l’égalité homme/femme et celle de la protection de la femme 

et de l’enfant sont une priorité pour Madagascar, comme 

l’attestent les programmes en matière de lutte contre les 

pratiques traditionnelles néfastes et les violences, y compris les 

violences conjugales. 
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Ma délégation voudrait adresser la question suivante à 

Madagascar : quel est l’âge minimal requis pour l’enfant victime 

de traite, d’exploitation sexuelle ou d’inceste pour saisir seul la 

justice afin d’obtenir une réparation ? 

 

Pour terminer, ma délégation encourage Madagascar à 

poursuivre la réforme de son système judiciaire et pénitentiaire 

en cours, afin de réaliser au mieux le droit d’accès des 

populations à la justice et de restaurer la dignité des personnes 

privées de liberté. 

 

Je vous remercie. 

 

 


